
 

 

  

CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 
VILLE DE MONTIVILLIERS –  

Amicale Laïque de Montivilliers Basket-ball (A.L.M.) 
 
 

 
 
Entre 
 
La commune de MONTIVILLIERS, représentée par son Maire Jérôme DUBOST, dûment autorisé par 

délibération du Conseil Municipal en date du 15 mai 2023 et désignée sous l’appellation de la 

« commune », d’une part,  

Et 
 
Le Club, Amicale Laïque de Montivilliers (A.L.M) association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le 
siège social est situé à Montivilliers, Place Jules FERRY ; représenté par : Monsieur Cédric DIRANZO, 
Président, le représentant, dûment mandaté, et désigné sous le terme 
« L’association », d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
PREAMBULE 
 

Considérant que dans le cadre de sa politique d’accompagnement à la vie associative sportive 
communale, la Ville de Montivilliers attribue des subventions à des associations sportives poursuivant 
des activités à but non lucratif et identifié d’intérêt local. 
Considérant que le club, s’engage à respecter les valeurs de la République et la liberté de conscience 
de ses adhérents ainsi que celle des bénéficiaires des activités qu’elle propose. 
Considérant que le projet initié et conçu par le club est conforme à son statut de membre affilié à la 
fédération dont il est rattaché. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre son projet associatif. 
 
La commune contribue financièrement à ce projet après validation par les différentes instances 
administratives et politiques. Par ailleurs, l’Office Municipal des Sports pourra donner un avis 
consultatif sur la répartition des subventions communales auprès de ses membres.  
La Commune n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La convention est conclue pour une durée d’un an.  
 
ARTICLE 3 –  MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
3.1 Le montant versé pour l’année 2024 s’élève à 26 125.68 €.  
 
3.2 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
du projet de club. 
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3.3 Lors de la mise en œuvre du projet de club, l’Association peut procéder à une adaptation à la hausse 
ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la réalisation 
du projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible visé à l’article 3.1  
 
3.4 L’association notifie ces demandes auprès de la commune par écrit dès qu’elle peut les évaluer et 
en tout état de cause avant la fin de l’exercice budgétaire en cours. Le versement du solde et des 
avances prévues ne pourra intervenir qu’après acceptation des conditions par la commune. 
 
 
ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
4.1 La commune contribue financièrement au regard du montant total estimé des coûts éligibles sur 
l’ensemble de l’exécution de la convention.  
Cette subvention sera versée uniquement dans le cadre du projet de club en lien avec la politique de 
la vie associative sportive communale. 
 
4.2 Le versement de la subvention de la commune n’est applicable que sous réserve du respect des 
trois conditions cumulatives suivantes : 

- L'inscription des crédits au budget de la commune ; 
- Le respect par l’Association des obligations mentionnées aux articles 1er, 6 à 10 ; 
- La vérification par la commune que le montant de la subvention n’excède pas le coût du projet. 

 
4.3 La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. L’association devra pour cela fournir un RIB à la commune. 
 
 
ARTICLE 5 – JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir dans les deux mois suivant le versement de la subvention:  
 
 Le compte rendu financier conforme à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations (Cerfa n°12156*05). Ce document est 
accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments définis 
d’un commun accord entre la commune et l’Association. Ces documents sont signés par le 
président ou toute personne habilitée. 

 Les comptes annuels (comptable et hors comptable) et le rapport du commissaire aux comptes 
prévus par l’article L 612-4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur 
publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 
 Les statuts de l’association. 
 Le projet associatif 
 Le récépissé de la préfecture concernant la domiciliation du Club. 
 Le dernier rapport d’activité annuel. 
 
 
ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
6.1 L’Association informe sans délai la commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 
national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
6.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l’Association en informe la commune sans délai par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
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6.3 L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de la ville de Montivilliers 
sur tous les supports et documents produits par celle-ci. 
 
 
ARTICLE 7 - SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution des engagements de la convention par le club sans accord écrit de la commune, 

celle-ci peut ordonner la résiliation de la présente convention conformément à son article 13. 

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive des justificatifs mentionnés à l’article 5 

de la présente convention entraîne la suppression de la subvention. 

 

La commune informe le club de ces décisions par lettre recommandée ou par mail avec accusé de 

réception. 

 

Les modifications qui pourraient être apportées aux statuts du club ne devront pas être en 

contradiction avec les dispositions de la présente convention. Dans le cas contraire, la convention 

deviendrait immédiatement caduque. 

 

ARTICLE 8 - ÉVALUATION 
 
L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet. 
 
La Ville de Montivilliers procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Association, de 
la réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
 
ARTICLE 9 - CONTROLE   
 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la 
commune. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur 
communication entraîne la suppression de la subvention ; 
 
ARTICLE 10 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation 
prévue à l'article 8 et aux contrôles de l’article 9. Le renouvellement de la convention devra être validé 
par le Conseil Municipal.  
 

 
ARTICLE 11 – AVENANT  
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la commune et l’Association.  
 
 
ARTICLE 12 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
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contractuelles et restée infructueuse. Toute demande de résiliation engendrera le remboursement des 
sommes versées au titre du projet de club auprès de la commune. 
 
ARTICLE 13 - RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
de Rouen. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Montivilliers le 31/05 2024. 

 
 
 

Pour l’Association, 
Le Président Monsieur Cédric DIRANZO 

 

                        Pour la commune, 
                                      Le Maire, Jérôme DUBOST 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  


